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D -20070569  

Direction Générale des Affaires Culturelles. Edition d’un guide 

des Villes et Pays d’Art et d’Histoire par l’association nationale 

des villes et pays d’art et d’histoire. Participation de la Ville. 

Convention avec l’association. Signature. Autorisation 
 
Madame Martine MOULIN-BOUDARD, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport 
suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération en date du  26 mai 2003, vous avez autorisé, à l’unanimité, la Ville de 
Bordeaux à adhérer à l’Association Nationale des Villes et Pays d’art et d’Histoire et des 
Villes à Secteurs Sauvegardés et Protégés (ANVPAH & VSSP). 
 
Cette association se propose, dans le but de promouvoir la démarche innovante des villes 
adhérentes, de réaliser un guide présentant les villes et leur politique de protection et de 
valorisation du Patrimoine. 
 
Ce guide sera réalisé avec les Editions Gallimard Loisirs dans la collection « Encyclopédie 
du voyage » pour une parution au printemps 2009. Sa diffusion est prévu sur 4 000 
points de vente francophones et anglophones. 
 
La participation demandée à la Ville est de 1 950  TTC et correspond au pré-achat de 
130 exemplaires de l’ouvrage. Une convention, ci-jointe, établissant les obligations des 
parties a été établie par l’association. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à : 
- signer cette convention 
- verser à l’association la somme de 1 950 . 
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MME MOULIN-BOUDARD. -  

Monsieur le Maire, mes chers collègues, cette délibération concerne l’Association 
Nationale des Villes et Pays d’Art et d’Histoire et des Villes à Secteurs Sauvegardés et 
Protégés à laquelle notre ville a adhéré en mai 2003. 

A l’époque de notre adhésion nous étions seulement Ville à Secteurs Sauvegardés. Depuis 
lors Bordeaux a obtenu au mois de mars 2006 le prestigieux label de Ville d’Art et 
d’Histoire. 

Depuis l’année 2004 la Ville de Bordeaux assume la vice-présidence de cette association 
qui se propose aujourd’hui dans le but de promouvoir la démarche innovante des villes 
adhérentes dans le domaine du patrimoine, de réaliser un guide présentant ces villes et 
leur politique de protection et de valorisation de leur patrimoine. 

Ce guide sera réalisé par les Editions Gallimard pour une parution prévue au printemps 
2009. Sa diffusion interviendra sur 4.000 points de vente francophones et anglophones.  

Son orientation patrimoniale constituera un support important pour une ville aujourd’hui 
classée au Patrimoine de l’UNESCO dans le cadre du développement du tourisme dont le 
patrimoine est l’un des principaux facteurs. 

La participation demandée à la ville est modeste puisqu’elle est de 1.950 euros. Elle 
correspond au pré-achat de 130 exemplaires de l’ouvrage. 

M. LE MAIRE. -  

Merci. Pas de problèmes je pense ? 

(Aucun) 

 

 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

 

 


